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Erasmus+ 2025  AC131 - Annexe 6.2 - Attestation de présence mission d'enseignement/mission de formation 

ERASMUS+ 2025-2026

Attestation de présence – Mobilité du personnel pour une mission d’enseignement/mission de formation
Ce document obligatoire doit être complété et signé par le représentant légal de l’établissement d’enseignement supérieur d’accueil et doit être transmis dans un délai de maximum 2 semaines après le retour du membre du personnel au BRI de la Haute École Charlemagne
Je, soussigné


Titre


de [nom de l’EES d’accueil] confirme par la présente que Mme/M  ……………………… de la Haute École Charlemagne a enseigné, dans le cadre d’une mission de d’enseignement Erasmus+ ([y inclut le cas échéant la composante virtuelle en cas de mobilité hybride]), à [nom de la faculté].
du (date d’arrivée de la mobilité physique : JJ/MM/AAAA)


jusqu’au (date de départ de la mobilité physique : JJ/MM/AAAA)


Il/elle a enseigné durant ……………………………heures, 

dans le domaine d’études : …………………………………………………………………………

SIGNATURE 

	Pour l’organisme d’accueil

	[prénom, nom], [Fonction]

	Signature et cachet
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